
Envoyé : lundi 19 juin 2023 20:01 

À : Enquete Publique PLU 

Objet : PLU - registre Numérique  

  

Bonjour, 

  

Nous sommes propriétaire au 5 rue Corot à Boissise-le-Roi et donc directement impacté par le projet 

de PLU plus particulièrement par la zone du « Bois au Boulot » 

  

Nous sommes particulièrement choqué de la volonté de remplacer un espace naturel par des 

constructions. Cet espace abrite un certain nombre d’espèce sauvage que nous avons plaisir à 

écouter et à observer. La destruction totale du bois au boulot impliquera mécaniquement un 

déplacement des populations animales vivants ici voir une disparition de ces espèces dans le secteur. 

En tout état de cause, cela perturbera l’équilibre écologique local. 

  

L’écologie étant un enjeu qui mondial qui nous dépasse, il me semble crucial d’intégrer cette 

composante plus activement et fortement à tout projet de construction et donc dans le PLU. 

Aussi nous souhaiterions qu’au même titre que d’autres espaces boisés sur la commune, le Bois au 

Boulot soit reconnu comme un espace de vie et de biodiversité et soit donc protégé par le PLU et 

laissé en l’état. 

  

D’un point de vue plus personnel, nous sommes arrivés dans la commune en 2020, et au-delà d’une 

maison, nous avons aussi acheté un lieu de vie, un paysage et surtout de la tranquillité.  

La suppression du bois au boulot implique donc un impact direct sur notre lieu de vie puisque ce 

dernier autorise la construction à 5 mètres de notre clôture avec de probable vis-à-vis qui 

dégraderait substantiellement non seulement notre cadre de vie mais aussi la valeur de notre bien. 

Et ce n’est pas la « lisière jardiner » de 5 malheureux mètre qui viendront changer cet état de fait. 

Nous n’hésiterons pas à faire valoir notre préjudice le cas échéant. (Perte de vue, perte d’intimité et 

éventuellement perte d’ensoleillement ) 

  

La commune nous indique régulièrement vouloir attirer de plus jeune population, avec enfant, or 

rien dans le PLU ne va dans ce sens. Aucune construction d’espace pour les enfants n’est prévue. Pire 

le seul micro-espace disponible prêt de l’école va être en partie détruit pour accueillir la encore du 

béton. Le Bois au Boulot, mais probablement aussi d’autre lieu pourrait être aménager avec des 

équipements destinés au plus jeune. J’ai bien sur conscience que la loi oblige la mairie à densifier les 

centres villes, mais il est plus que souhaitable d’y intégrer des espaces naturels plutôt que de 

systématiquement vouloir combler les « trous ». Les arbres sont déjà rarissimes dans la commune et 

nombre de trottoir pourrait en accueillir (soit en Pot, soit via une logiquement d’aménagement 

urbain plus complète) il devient alors, à notre époque, de plus en plus inacceptable cette logique de 

construction 

  

A défaut de pouvoir sauver l’intégralité de l’espace naturel du bois au boulot et de le transformer 

dans le PLU en espace protégé, nous souhaiterions, à minima,  que le PLU intègre quelques 

« exigences » qui, il me semble, serait un compromis acceptable pour les différents parties. Nous 

souhaitons que ces informations apparaissaient clairement dans le PLU afin de clore toute future 

discutions sur le sujet : 

• Protéger une zone large de 10 mètres minimum en partant de nos clôtures plutôt que 5 

mètres comme initialement prévu. Indiquer dans le PLU la zone comme espace naturel 

protégé afin d’éviter que l’espace soit altéré par un promoteur. Ne pas déraciner les arbres 

présents dans ses 10 métres. 

Actuellement rien n’oblige dans le PLU à conserver quoique ce soit, la zone n’étant pas 

identifiée comme espace naturel ou même autrement – elle est simplement non 



constructible sur 5mètres…la proposition de principe n’a rien de contractuel au regard du 

PLU. 

L’objectif pour nous étant de conserver en l’état une zone significative afin de ne pas 

perturber l’écosystème local, d’éviter tout vis-à-vis et de conserver, au moins en parti, ce 

pourquoi nous avons acheté en ce lieu. A l’est de la zone, l’espace est déjà prévu, nous 

demandons simplement la même chose. 

• Interdire la construction de résidence à moins de 30mètres de nos clôtures – afin d’obliger 

les futures promoteurs à positionner les jardins face à face (et séparé par une bande arboré 

de 10 mètre minimum comme précisé par le point précédent). 

• Délimité une « sous-zone » proche de nos clôtures d’une largeur d’au moins 75 mètres afin 

d’interdire la construction de bâtiment de 2 étages. En effet le projet de PLU prévoit 

‘ponctuellement’ la construction de bâtiment R + 2.. en fonction de leurs positionnements et 

de leurs proximités, leurs impacts pourraient être plus ou moins problématique au vu de la 

quantité importante de logement prévu dans cet espace.  

  

  

 Dans un autre registre, l'arrivé de plusieurs centaines de personne dans la commune va aggraver les 

problèmes de circulation et d'accès aux principaux bassins d'emplois. L'artère principale de St 

Fargeau Ponthierry devient un casse-tête pour les automobilistes. Le seul accès à l'A6 est 

régulièrement saturé sans compter de l'A6 en elle-même qui n'est déjà plus capable d'absorber la 

quantité toujours croissante d'automobiliste. A certaines heures de la journée, il devient même 

extrêmement difficile de simplement sortir de Boissise-le-Roi par la rue de Boissise. 

 

 M. & Mme FOURNIER 

 


